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NOTICE D’INFORMATION POUR LES FRANÇAIS NOUVELLEMENT  

INSTALLES 

 

Bienvenue à tous les Français qui s’installent à Shanghai et dans sa 
région (Anhui, Jiangsu, Zhejiang). Vous rejoignez la communauté 
française la plus nombreuse de Chine et une des plus dynamiques dans le 
monde. Cette notice est destinée à vous fournir les premières indications 
pratiques, notamment des contacts utiles au Consulat général et dans les 
principaux organismes participant à l’animation de notre communauté : 
écoles, chambre de commerce, associations. N’hésitez pas à nous 
contacter pour obtenir plus d’informations. Le Consulat est à votre écoute 
pour accompagner votre séjour et recueillir vos suggestions. 

        
 Thierry MATHOU 

       Consul Général 
 
 
 

Où sommes-nous ? (cf plan d’accès au dos de ce dépl iant)  
 

Haitong Securities Building 2/F, 689 Guangdong Lu, 200001 Shanghai 
200001 �Þ#K�Ö�È�S�ðCÃ 689 	Ë�È#KEîA•���û	z 2 �P 

téléphone : (00.86.21).6103 2200 - télécopie : (00. 86.21).6341 1055 
en cas d’urgence : (00.86).136.01.60.78 71 (24h/24h  uniquement pour 

les ressortissants français) 
 

Comment nous contacter ? 
Site Web : www.consulfrance-shanghai.org  

Informations générales : info.shanghai@diplomatie.gouv.fr 
Démarches consulaires  : accueilconsulat.shanghai@diplomatie.gouv.fr 

 
Pour vous inscrire à la Lettre de Shanghai, la lettre d’information du 
Consulat  : envoyer un mail à lettre.deshanghai@diplomatie.gouv.fr 

ou de vous inscrire en ligne à la rubrique abonnement/désabonnement 
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Plan d’accès au Consulat général de France à Shangh ai  
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QUELQUES CONSEILS AUX PROMENEURS 

 
Quelques rappels sur les risques parfois rencontrés à Shanghai, comme 
dans toutes les grandes villes du monde, en particulier sur les lieux 
touristiques (Nanjing Road, Bund, Xintiandi, Jardin du Mandarin Yu, 
Musée de Shanghai, Huaihai Road, etc...) : 
- attention aux nombreux pickpockets. Ayez toujours votre sac à la main 
ou près de vous. 
- laissez vos documents importants (passeport, visas, billets d'avion) en 
lieu sûr chez vous, à l’hôtel ou chez vos amis et faites en des photocopies. 
Vous n’en avez pas besoin pour circuler (sauf si vous prenez l’avion). 
Disposez du numéro d'opposition de votre carte bleue. 
- des rabatteurs (généralement de jeunes chinois anglophones) proposent 
aux étrangers de visiter un salon de thé "authentiquement chinois", où le 
thé est vendu à un prix exorbitant (plusieurs milliers de yuans). Il s'agit ni 

�
plus ni moins d’un "racket" organisé. De manière générale, ne répondre à 
aucune sollicitation d'inconnus. 
- des rabatteurs proposent également des "massages" ou de vous rendre 
dans un "ladies' bar". La prostitution est illégale en Chine et entraîne des 
peines de prison immédiates. 
- de nombreuses fraudes à la carte bleue sont signalées. Utiliser sa carte 
au minimum, et uniquement dans de grands établissements. Ne jamais 
s'en dessaisir, être vigilant en tapant son code. Enfin éviter les retraits 
important d’argent aux distributeurs automatiques la nuit, même dans des 
lieux a priori très fréquentés. Des cas d’agression ont été signalés. 
 

UNE EVIDENCE 

La nécessité de respecter les lois et règlements en vigueur en Chine est 
une évidence. En respecter les codes, les habitudes et les pratiques 
culturelles en est une autre qui rendra votre séjour d’autant plus 
enrichissant que vous multiplierez les occasions d’ouverture vers la culture 
et la langue chinoises./. 
�
�
�
�
�
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Vos principaux interlocuteurs  : 

- Thierry MATHOU, Consul Général 

- Rodolphe RICHARD, Consul Général Adjoint 

- Agnès HUMRUZIAN, Consul Général Adjoint en charge des 

relations publiques et de la presse 

- Guillaume ROY, Consul-Adjoint, Chef de Chancellerie 

- Thierry GARRIDO, Vice-Consul, Chef du service des visas��
Accueil consulaire :  

 
$����������#����#��#���%��������������%�&���������� �#�����!���������������
��������������#�����%����������#������'������������ ���������������(�������#��
�����������������#������)� accueilconsulat.shanghai@diplomatie.gouv.fr �

 

�  Michel LE BRAS (CNIS, Passeports, Inscriptions consulaires) 

�  Jean-Claude MORTIER (Etat-Civil, Nationalité, PACS) 

� Aline NDONGO (Notariat, Affaires Sociales, Service National) 

�  Laetitia THOMAS (Accueil Consulaire) 

�  GU Yin (Accueil Consulaire) 

 
Service de coopération et d’action culturelle (SCAC ) et  

Service de coopération Scientifique et Technique (S ST) : 
�
Pour obtenir des informations sur les évènements culturels, sur la 
coopération universitaire, linguistique, scientifique et technique :  
Haitong Securities Building 2/F, 689 Guangdong Lu                  
200001 �Þ#K�Ö�È�S�ðCÃ 689 	Ë�È#KEîA•���û	z 2 �P    
téléphone : 6103 2200  télécopie :.6135 2087 
Site Web : www.consulfrance-shanghai.org 
E-mail : info.shanghai@diplomatie.gouv.fr 
 

�  Jean-Jacques PIERRAT, Attaché pour la science et la technologie 

� Sabrina GRASSI, Attachée culturelle 

�  Cécile CORMIER, Attachée de coopération universitaire 

-     Jean-Noël PETIT, responsable de l’antenne CampusFrance 
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Mission économique  : 

Pour obtenir des informations de nature économiques et commerciales 
liées notamment à l’implantation en Chine :  
Haitong Securities Building, 21/F, 689 Guangdong Lu 
200001  �Þ#K�Ö�È�S�ðCÃ 689 	Ë�È#KEîA•���û	z 21 �P 
Téléphone : 61352000 – télécopie : 5306 3637  
Site web : www.missioneco.org/chine  - E-Mail : shanghai@missioneco.org 
 

�  Jacques TORREGROSSA, Conseiller Commercial, Chef de la ME 

� François BLANC, Adjoint au Chef de la ME en charge des 

questions régaliennes 

� Laurent MARTIN, Adjoint au Chef de la ME / secteur énergie, 

sidérurgie/métallurgie 

� Jérôme COUSTANS, secteur TIC, mécanique, automobile, 

aéronautique, spatial 

�  Marie-Chantal PIQUES, secteur biens de consommation, santé, 

juridique 

� Hélène HOVASSE, secteur agro-alimentaire 

� Wengsi TANG, BTP, transports, environnement, (pétro)chimie, 

expo Shanghai 2010 

� Mathieu GARCIA, secteur services 

Agence Française pour les Investissements Internati onaux (Invest in 
France Agency)  : 

Pour obtenir des informations sur l’attractivité de la France :  
Haitong Securities Building, 2/F, room 202,  689 Guangdong Lu             
200001  �Þ#K�Ö�È�S�ðCÃ 689 	Ë�È#KEîA•���û	z 2 �P�È 202 �x  
téléphone : 6135 2040 – télécopie : 63411206 
Site web : www.investinfrance.org - E-Mail : china@investinfrance.org, 
 
         -  Pascal GONDRAND, Directeur Général 
  

Alliance Française  : 
Pour profiter des services offerts par ses médiathèques, suivre des cours 
de français, échanger des cours de langues, ou participer aux 
programmes culturels proposés par l’Alliance française. 
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Ainsi, vous devez être en possession d’un permis de résidence chinois 
d’au moins un an et, dans certains cas, d’un visa de travail. Le cas 
échéant, vous pouvez demander un permis de conduire chinois 
temporaire. Votre permis français devra être traduit en chinois par un 
traducteur assermenté. Pour obtenir cette traduction vous pouvez vous 
adresser à la « Shanghai Government Language University Translation 
Company » ou à la « Shanghai Foreign Affairs Translator Association ». 
 
 
Ensuite, il faudra vous rendre au « Shanghai Vehicule Management 
Bureau », téléphone : 6516 8168 
adresse : 1101 Zhongshan Bei Yi lu, bâtiment 6, rez-de-chaussée 
�������������Þ#K�Ö�È���E�ë�ÔCÃ ��������	Ë�È���ß�i�� ��
Sur place, on vous demandera de faire une photo digitale et de fournir la 
traduction de votre permis de conduire. Puis, vous remplirez un formulaire 
de demande de permis de conduire. Vous passerez ensuite un examen 
médical et un test écrit sur les lois et régulations de la route (un examen 
du code de la route en quelque sorte). Enfin, si vous avez plus de trois ans 
d’expérience de conduite, on ne vous fera pas passer de test de conduite. 
Les délais d’obtention du nouveau permis sont d’une semaine. 
 
2) Immatriculer une moto en Chine : 
En raison d’un nombre trop important de motos, les autorités de la ville de 
Shanghai ne remettent plus de plaque d’immatriculation individuelle. Ainsi, 
pour immatriculer une moto à Shanghai, vous devez être sûr que le garage 
ou la société qui vous la vend dispose d’un quota suffisant pour enregistrer 
votre véhicule. A défaut, il faudra l’acheter à un autre motocycliste. 
Il n’est plus possible de faire immatriculer son véhicule dans une ville 
voisine. Il est important de savoir que les motos sont interdites dans 
certaines parties du centre ville de Shanghai. 
Il faut enfin penser à assurer votre véhicule ou votre 2 roues. Une 
infraction à ces règles peut entraîner de graves conséquences allant 
jusqu’à une peine d’emprisonnement. 
�
�

�
�
�

�
�
�

�
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> Psychologues et psychothérapeutes français ou fra ncophones :  
�  Hortense BERTHIER 13524914315 ou 62180593 

hortenseberthier@hotmail.com 
� Marie-Eliane DRAKE 13166383632 ou 62556870 
� Edith MARICHAL 13916958015 edmarichal@hotmail.com 
� Corinne SON-DELFOSSE 15000714347 corinne.son-

delfosse@hotmail.fr 
�  Anne-Virginie VAIRET 13918720564 vairetav@caramail.com ou 

annetic8@hotmail.com 

PREMIERES DEMARCHES DE VISAS / PERMIS DE RESIDENCE 

Pour renouveler son visa chinois, ou déclarer la perte de son passeport 
français en cas de perte ou de vol, il faut se présenter au Bureau de la 
sécurité publique  (organisme gouvernemental chargé de l’entrée et de la 
sortie des étrangers en Chine) 
Adresse : 1500 Minsheng Lu, à Pudong 
������������ �Þ#K�Ö�È#:�ð �È!å*óCÃ �������� 	Ë (carrefour de Yingchun Lu et 
Minsheng Lu ; métro ligne 2, arrêt Yanggao Nan Lu). 
Heures d’ouverture :  lundi-samedi : 09h00-17h00 
Tél. (renseignements) : (+86 21) 2895 1900 ; tél (plaintes) : (+86 21) 6854 
7109 ; tél (permanence) : (+86 21) 6854 1199�

AVIS AUX CONDUCTEURS DE VEHICULES MOTORISES 

Attention : si vous souhaitez conduire un véhicule en Chine, les permis 
français et international ne sont pas reconnus par les autorités chinoises. 
Pour obtenir un permis de conduire local, il faut être résident en Chine 
(permis de résidence délivré par le Bureau de la Sécurité Publique). Il faut 
faire traduire son permis français en chinois par un organisme habilité, 
puis se présenter au Bureau de l’Administration des Véhicules (adresse 
179 Qinchun Lu, Minhang District, 201100 Shanghai) pour passer un 
examen écrit.  
 
Cas particulier des deux roues : si vous voulez conduire une moto à 
Shanghai, il vous faudra repasser votre permis moto. Voici les démarches 
à entreprendre pour changer son permis français en permis chinois et 
immatriculer son véhicule à Shanghai. 
 
1) Passer son permis moto chinois : 
Il faut passer le permis de conduire chinois « D » (toute moto) ou « E » 
(deux roues). La demande de permis moto est pratiquement la même que 
pour une demande de permis voiture. 
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A Shanghai : 
297 Wusong Lu, 5-6ème étage �����������������Þ#K�Ö�È
�#²CÃ ������	Ë�È���������P ��
téléphone :.6357 5388 - télécopie : 6325 1183  
155 Wuyi Lu, 2ème étage – téléphone : 6226 2595 
Médiathèque : 6306 8856 biblio.shanghai@afchine.org 
Site web : www.afshanghai.org 
E-mail : info.shanghai@afchine.org 

� Eric SALDINGER, Directeur 

�  Alain HARDY, Directeur Adjoint 

A Nankin : 
Université Normale de Nankin, Nanshan Zhuanjialou, Donglu 122 Ninghai 
Lu - Nanjing 210097 
	+�€�Ö�U#KCÃ122 	Ë	+�€�Ö8×�û�:F‚��4ê-Õ  210097 
téléphone  (25) 83598762 – télécopie : (25) 83598763 
E-mail : office.nanjing@afchine.org 

� Marie-Christine CHARLIEU, Directrice  

A Hangzhou : (à partir de novembre 2008) 
198 Jiao Gong Lu, Zhe Jiang Gong Shang Da Xue, 310012, Hangzhou��
#-"3,Õ�A�²�Ö�-�¹CÃ ��� 	Ë#-"3�¹���û�:"©AÁ6(,³ ��������
téléphone  (0571)��������	��
  – télécopie : (0571) ����	�	����  

�  Alexandre LABRUFFE, Directeur 

 
Chambre de Commerce et d’Industrie Française en Chi ne:  

La CCIFC offre une large gamme de prestations aux entreprises 
françaises installées à Shanghai ou souhaitant s’y implanter : 
2F Mayfair Tower, 83 Fumin Lu                
�����������������Þ#K�Ö�È� !åCÃ ���� 	Ë�È�¼� �û	z �� �P��
téléphone : 61 32 7100 - télécopie : 6132 7101 
Site web : www.ccifc.org - E-mail : ccifc-shanghai@ccifc.org 

� Annick de Kermadec- Bentzmann, Présidente 
� Caroline Vignon-Pénard, Directrice Shanghai 
�  Marie Gobin-Milan, responsable emploi-formation 

 
Jeune Chambre Economique des Français de Shanghai : 

Le mouvement des Jeunes Citoyens Entreprenants (JCI) 
téléphone : 15021112451 
Site web : www.lepetitlotusbleu.com 
E-Mail : info@jcef-shanghai.com ou president@jcef-shanghai.com 

� Thomas Chabrières, Président 
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Ecole Française de Shanghai :  

Scolarisation des enfants de la maternelle à la terminale 
Campus Qingpu :  N°30 Lane 399 Zhu Guang Lu, Qingpu District          
201702  �Þ#K�Ö�ÈM&#:	� �ÈAÌ��CÃ 399 �Ø�È30 	Ë 
téléphone :.3976 0555 – télécopie : 3976 0577 
Site web : http://ef.shanghai.online.fr  
Campus Pudong : 1555, Jufeng Lu Pu Dong District 201208 SHANGHAI -  
téléphone : 6897 6589 – télécopie : 6897 6576 

� Evelyne Régniez, Proviseur 
�  Marie-Noëlle Fraser, Proviseur-adjoint pour le secondaire 
� Valentine Wibart, Directrice école primaire 

 
Le Petit Lotus Bleu  : 

Scolarisation des enfants de la maternelle au CP 
9 Hengshan Lu, Shangha   200031  �Þ#K�Ö�È>5�ECÃ9 	Ë 
téléphone : 13817837329 
Site web : www.lepetitlotusbleu.com 
E-Mail : lepetitlotusbleu@gmail.com 

� Hélène de Lataillade, Présidente 
 

Cercle francophone de Shanghai  : 
Association d’accueil des francophones à Shanghai 
Xin Le Lu Lane 100- N3 – 200031 Shanghai �„�$CÃ 100 �Ø 3 	Ë 1 �P 
Tel : 5403 2338 (permanence du lundi au vendredi de 9h à 13h) 
Site web : www.cerclefrancophonedeshanghai.com  
E-mail : cercle@cerclefrancophonedeshanghai.com  

� Thierry Veller, Président 

 

VOS ELUS DE L’ASSEMBLEE DES FRANÇAIS DE L’ETRANGER 

·  René AICARDI – téléphone/télécopie : (852) 25740428 – 
r.aicardi@assemblee-afe.fr (représenté à Shanghai par Mme Monique 
Cui-Roquet) 
·  Thierry CONSIGNY – téléphone/télécopie : (813) 5370 8072 – 
t.consigny@assemblee-afe.fr 
·  Gérard DELEENS – tel : 013801019244 / fax (010) 84511498 – 
g.deleens@assemblee-afe.fr (MM. CONSIGNY et DELEENS sont 
représentés à Shanghai par M. Nicolas Jeanjean) 
·  Francis NIZET – tél : 01361131902 / télécopie : (010) 65325245 - 
fnizet@yahoo.fr (représenté à Shanghai par M. Yann Deschamps) 
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·  intervenir dans le cours de la justice pour obtenir votre libération 
si vous êtes impliqué dans une affaire judiciaire ou accusé d’un délit 
commis sur le territoire du pays d’accueil.  
·  se substituer aux agences de voyage, au système bancaire ou 
aux compagnies d’assurance.  
·  assurer officiellement votre protection consulaire si vous 
possédez aussi la nationalité du pays dans lequel vous voyagez.  
·  émettre un permis de conduire française - seule une préfecture 
peut effectuer cette formalité si le citioyen français peut justifiter d'une 
résidence en France d'au moins trente jours 

URGENCES MEDICALES 

>  Médecins-conseils du Consulat :  

En cas d’urgence, vous pouvez appeler : 
��
- Dr. Sophie HUA, 13701897104, doc.shua@gmail.com (Jin Qiao Medical 
center, 51 Hong Feng Lu, Pudong)  ������������ �Þ#K�Ö�È#:�ð	� �È4v�•CÃ ���� 	Ë��
et les mardi et jeudi à Tomorrow Square (hôtel Marr iott), 4/F, 389 
Nanjing Xi Lu (près de la place du peuple) tel 6445 5999 ou 50328288 
ou 
- Dr Kurt MATTHAUS,13818634892,: matthaus.kurt@wanadoo.fr 
Le Dr Matthaus consulte en fin de semaine à Ningbo et à la clinique 
Shaoyifu de Hangzhou (tel: 0571-86006118) 
 
Attention :  les frais médicaux peuvent être élevés (les médecins français 
qui exercent à Shanghai ne sont pas maîtres des honoraires qui leur sont 
imposés par les structures privées qui les emploient). Il est indispensable 
de prévoir une bonne couverture médicale et assistance/rapatriement 
(ce qui n’est pas la même chose). Aucun soin n'est dispensé à Shanghai 
sans une avance parfois conséquente, et certains services d'urgence ne 
sont pas assurés. 
 
Pour les urgences en soirées ou le week-end : Shang hai United 
Family Hospital 
1139 Xianxia Lu, Changning District, Shanghai  
������������ �Þ#K�Ö�ÈKS�U	� �È�­LòCÃ������������	Ë��
Tél : 5133 1900 ext. 1922 ou 1936 - Fax : 5133 1919 
��
���������������	������������������������������
www.unitedfamilyhospitals.com�
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En cas de maladie : 

�  vous mettre en relation avec un médecin agréé par ses services 
et tiendra à votre disposition, dans la mesure du possible, une 
liste de médecins spécialisés. Dans tous les cas, les honoraires 
restent à votre charge. 

En cas d’accident grave :  

�  prévenir vos proches et envisager avec eux les mesures à 
prendre : hospitalisation ou rapatriement (les frais engagés 
demeurant à votre charge, il est vivement conseillé de 
souscrire une assurance rapatriement ). 

En cas de décès :  

�  prendre contact avec les proches pour les aviser et les conseiller 
dans les formalités légales de rapatriement ou d’inhumation de la 
dépouille mortelle ou des cendres. Les frais sont assumés, soit 
par la famille, soit par l’organisme d’assurance du défunt. 

En cas de difficultés diverses avec les autorités locales ou tout cas 
particulier : 

vous conseiller et vous fournir des adresses utiles (administrations 
locales, avocats, interprètes, etc...). 

Dans l’éventualité d’une crise majeure, catastrophe naturelle ou crise 
sanitaire par exemple : 

�  vous intégrer dans le plan de sécurité et vous apporter le cas 
échéant les services appropriés. 

 2. Ce que le consulat ne peut pas faire  :  

·  vous rapatrier aux frais de l’Etat, sauf dans le cas d’une 
exceptionnelle gravité et sous réserve d’un remboursement ultérieur.  
·  vous délivrer un passeport dans la minute. 

 

- 9 - 

L’INSCRIPTION SUR LE REGISTRE DES FRANÇAIS ETABLIS HORS 

DE FRANCE 

L’inscription au Consulat est une démarche facultative, entièrement 
gratuite. Elle est vivement recommandée notamment aux personnes 
séjournant plus de 6 mois dans la circonscription consulaire. Elle se 
substitue à l’ancienne immatriculation consulaire. Il s’agit d’une formalité 
administrative simple qui présente de multiples avantages. En effet, en 
application de l’article 2 du décret n°2003-1377 du  31 décembre 2003 
relatif à l’inscription au registre des Français établis hors de France. 

Elle permet de :  

·  faciliter l’accomplissement de formalités administratives ;   
·  accéder à certaines procédures ou à certaines prestations liées à 
la résidence à l’étranger ;   
·  être intégré au plan de sécurité du Consulat pour être secouru 
efficacement en cas de crise 
·  recevoir des informations du poste consulaire.  

Une "carte d’inscription consulaire" vous sera remise et vous permettra 
ainsi de justifier immédiatement de votre qualité de ressortissant français 
domicilié à l’étranger. Cette carte est délivrée aux adultes uniquement. 

Pour pouvoir être inscrit au registre des Français établis hors de 
France, il faut justifier à la fois de :  

·   son identité ;   
·   sa nationalité française ;   
·   sa résidence dans la circonscription consulaire. �

Pour s’inscrire, il suffit de transmettre (par cour rier, par télécopie ou 
par courrier électonique) au consulat les documents  suivants :   

·  formulaire d’inscription (disponible sur le site internet du consulat) 
·  photocopies des quatre premières pages du passeport ou de sa 
carte nationale d’identité 
·  photocopie du ou des visas chinois justifiant d’un séjour passé ou 
à venir, ou photocopie du contrat de travail ou de location ou factures 
d’eau, de téléphone, d’électricité à votre nom  
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·  par ailleurs deux photos d’identité par adulte (35x45 mm sur fond 
blanc, pas de photos pour les enfants) seront nécessaires à 
l’établissement de votre carte d’inscription consulaire. A cet effet vous 
voudrez bien également nous communiquer le nom de votre compagnie 
d’assurance rapatriement, votre numéro de contrat ainsi que le numéro 
d’urgence. 

Des informations complémentaires pourront être sollicitées dans certains 
cas particuliers.  

 

LE ROLE DE L’ADMINISTRATION CONSULAIRE 

L’administration consulaire a pour objet, sous la responsabilité du consul 
général, la protection des ressortissants français vis-à-vis des autorités 
locales. Le consul général administre par ailleurs les ressortissants selon 
la législation et la réglementation françaises. La protection consulaire est 
toutefois limitée par la législation locale :  

L’administration des Français de l’étranger fait du  consulat le 
représentant de nombreux services français :  

·  il est compétent en matière de nationalité, par exemple si votre 
conjoint étranger souhaite acquérir notre nationalité  
·  il reçoit et transcrit les actes de naissance, de reconnaissance et 
de décès, il célèbre ou transcrit les mariages, gère les formalités relatives 
aux divorces et aux rapatriements de corps ; il est officier d’état-civil  
·  il participe aux formalités relatives à l’adoption d’un enfant chinois 
·  il peut recevoir les déclarations relatives aux pactes civils de 
solidarité, dès lors qu’un des deux contractants au moins est français  
·  il délivre les passeports et les cartes nationales d’identité 
sécurisées 
·  il tient à jour et arrête les listes électorales (élection des 
conseillers de l’Assemblée des Français de l’étranger –voir ci-dessous la 
liste de vos élus-, scrutins présidentiels et référendaires)  
·  il procède aux légalisations, établit des actes notariés, organise le 
recensement militaire  
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·  il joue un rôle de conseiller administratif en matière de protection 
sociale. A ce titre, il est membre du conseil d’administration de l’école 
française, il participe aux commissions des bourses scolaires, du comité 
pour l’emploi et la formation professionnelle, du comité pour la protection 
et l’action sociale et de la commission d’aide à l’accès à la caisse des 
français de l’étranger  
·  il est également le représentant du service des douanes et exerce 
une activité d’auxiliaire de la justice française (transmission d’actes et de 
titres de perception)  
·  il est responsable de la délivrance des visas aux étrangers qui 
souhaitent se rendre en France  

 1. Ce que le consulat peut faire :  

En cas de perte ou vol de document : 

�  vous procurer des attestations de perte ou de vol de documents 
(passeport, carte nationale d’identité ou permis de conduire) sur 
présentation d’une déclaration préalablement faite auprès des 
autorités locales de police ou d’immigration, 

�  vous délivrer, après vérifications, un laissez-passer pour 
permettre votre seul retour en France, 

�  vous délivrer un nouveau passeport après consultation de 
l’autorité émettrice (préfecture ou consulat ayant établi votre 
passeport). 

En cas de difficultés financières : 

�  vous indiquer le moyen le plus efficace pour que des proches 
puissent vous faire parvenir rapidement la somme d’argent dont 
vous avez besoin. 

En cas d’arrestation ou d’incarcération : 

�  vous procurer, si vous le souhaitez, la protection consulaire de la 
France. Celle-ci implique notamment les relations avec les 
autorités locales, l’information de vos proches –à votre demande- 
la sollicitation des autorisations nécessaires pour pouvoir vous 
rendre visite, afin de s’assurer entre autres des conditions de 
détention et du respect des lois locales, et l’aide judiciaire : 
orientation vers un avocat dont la rémunération est à la charge du 
justiciable.  
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